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SOUCHAK ET TRSAT 

vant les traités, F ium e avait un faubourg assez
misérable, pris entre la montagne et la mer, et
séparé de la ville par un torrent et un canal mort. 

Pour contenter tout le monde, on a am puté Fium e de 
son faubourg, avec la partie  du port qui s’y rattachait. 
Le torrent et le canal sont devenus la frontière, le fau
bourg est devenu la ville de Souchak1, et le morceau 
du port un des plus actifs de la Yougoslavie. Il est plein 
de navires, et les quais sont encombrés de m archan
dises, parce qu’il a tout le pays derrière lui.

Les deux rives du canal appartiennent à  la Yougo
slavie, m ais comme elle ne peut rien  faire de la  rive qui 
se trouve en territoire italien, elle loue ce quai à la ville 
de Fium e qui lui paie pour cela un dinar (32 centimes) 
par an 2. En revanche, par l’incohérence des traités, le 
port de Souchak est la propriété de Fiume, et la ville de 
Souchak paie à  Fiume, pour la location du port, une lire 
par an. Il n ’existe, je  pense, dans aucun pays du monde, 
de loyer à  aussi bon marché.

Comme le canal qui m arque la frontière n’a pas

1. A utant que possible, j ’écris les noms serbo-croates phonéti
quem ent.

2. Mon évaluation  du d in a r est antérieure  aux dévaluations f ra n 
çaises de 1936 à 1937. A ujourd’hu i (1937) fiO a 65 centim es.


